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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

L’UNAPL RECUE PAR ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN,  
MINISTRE DES SOLIDARITES ET DE LA COHESION SOCIALE 

 
 
David Gordon-Krief, Président de l’UNAPL et Gérard Goupil, Secrétaire Général, ont 
été reçus mercredi 19 janvier par Roselyne Bachelot-Narquin, Ministre des Solidarités 
et de la Cohésion sociale, et Marie-Anne Montchamp, Secrétaire d’Etat, pour évoquer 
ensmeble les questions de dépendance. 
 
La Ministre a insisté sur l’importance de ce chantier, cause nationale qui mobilise 
toutes les branches des professions libérales, déterminées à animer les débats et 
ainsi assumer leur rôle d’acteurs de la société solidaire.  
 
Comme l’a rappelé la Ministre, ce sujet illustre l’interprofessionalité de l’UNAPL et 
concerne particulièrement les professionnels libéraux, tant dans les services qu’ils 
rendent quotidiennement à la population, que dans leurs modes d’exercice.  
 
L’UNAPL, engagée sur ce dossier, est consciente de son rôle à jouer, en termes de 
réflexions, de contributions, d’accompagnements et de mise en place des mesures. 
 
 
 
 

L’UNAPL 
Créée en 1977, reconnue comme organisation représentative d’employeurs depuis 1997, l’UNAPL a 
pour objet la défense, la promotion et la représentation des professions libérales. Forte de ses 65 
organisations membres du droit, de la santé, de la technique et du cadre de vie, et représentative des 
secteurs et des activités de 800.000 professionnels employant 2 millions de salariés, l’UNAPL oeuvre 
pour que l’exercice libéral soit pris en compte dans toutes les évolutions juridiques, fiscales et sociales 
françaises et européennes. 

www.unapl.org 
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